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puisqu'il n'y aurait plus de crochets d'attelage aux traits, plus de lanieres de

sürete qui se gätent et s'oublient quelquefois, et qu'au premier coup-d'ceil on remar-

querait les fautes.

Cette rallonge fixe donc, pourvue ä son extremitö d'un T, s'engage lorsqu'elle
n'est pas mise en usage, comme par exemple aux chevaux de timon et de devant,
dans l'anneau de röne et lä eile ne depare nullemenl le collier, ne gene en rien
l'harnachement et pas davantage le cheval ou le conducteur.

Quant aux frais qui rösulteraient de 1'arrangement des traits selon le modöle en

question de la nouvelle ordonnance, ils seraient tres minimes, car tous les traits

actuels, longs ou courts, peuvent servir, et il n'y aurait jamais que la rallonge qui
coüterait, mais dont le prix ne peut pas ötre trös öleve.

J'aurais bien voulu pouvoir vous dire aussi quelques mots ayant rapport ä l'article

« Chevaux, » mais ma lettre n'est dejä que trop longue et je m'arröte, vous

priant d'agreer, Monsieur, mes plus cordiales salutations.

B.-B.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal s'est oecupe, dans sa seance du samedi 4 mars de la Situation

politique, et s'est trouve unanime pour prendre la resolution de defendre, par tous
les moyens en son pouvoir, l'integrite du territoire suisse et sa neutralite.

II a, en outre, resolu d'etendre, cas echeant, les mesures de defense du pays,
comme les traites lui en donnent la faculte, sur teile partie de la Savoie qui serait
necessaire pour maintenir la neutralite et l'integrite du territoire suisse.

Des Communications en ce sens seront faites aux gouvernements europeens.
Le Departement militaire federal et celui des finances sont charges de prendre

toutes les dispositions preliminaires convenables.

Dans le cas oü les indices de guerre augmenteraient, l'Assemblee federale serait

convoquee.

Le Conseil federal a adresse une circulaire aux gouvernements cantonaux au sujet
de la transformation des fusils d'infanterie. Les cantons doivent choisir dans leurs
arsenaux les armes susceptibles d'etre transformees, les estampiller et les envoyer
dans le plus bref delai k Zofingue, oü sont döjä les ateliers provisoires.

Le Conseil d'Etat de Fribourg proteste contre l'arrete du Conseil federal ratifiant
la loi militaire cantonale, sauf un article qui lui enleve la faculte de mettre k la
suite les officiers des armes speciales.

Le gouvernement du Wurtemberg a transmis la declaration ministerielle concernant

l'abolition de la taxe militaire en faveur des ressortissants des deux Etats.

M. le colonel Gerwer, qui avait demande sa demission des fonctions d'inspecteur
d'infanterie pour le XIP arrondissement, eomprenant le canton de Vaud, a etö

remplace en cette qualitö par M. le colonel Kern, de Bäle.



— 126 —
Nous avons recu de Zürich un appel en faveur de l'achat du terrain du Grütli au

moyen de cotisations personnelles. Nous ne saurions qu'applaudir ä la noble idöe
de ne pas laisser tomber le sol sacrö oü fut juree la premiere alliance federale, entre
les mains de cyniques speculateurs; aussi nous recevrons volontiers les dons destinös

k cette oeuvre patriotique.

Berne. — Le 5 mars, dit la Suisse, les chefs des bataillons d'infanterie du canton
de Berne se sont reunis sur la convocation de M. le directeur de la guerre Karlen
pour s'occuper de la question de l'habillement. Us ont reconnu que la veste k manches

est insuffisante, et qu'il faut en consequence conserver, pour le moment, le frac
d'uniforme. Lorsqu'il s'agira de remplacer celui-ci, la conförence recommandera la
tunique courte. La conförence propose de maintenir le schako, mais moins haut.

Zürich. — La sociötö cantonale des officiers s'est röunie dernierement ä Meilen,
au nombre d'environ 50 membres: eile s'est occupee de difförentes propositions
concernant le tir au fusil et de nouveaux modeles d'uniformes, puis a vote un prix
d'honneur de 250 fr. pour le tir fedöral, et un prix de 100 fr. pour le tir au pistolet
qui aura lieu k la möme öpoque.

— La Direction militaire est autorisee k paiser en inspection toute la cavalerie
zuricoise (ölite, reserve et landwehr), en vue de vörifier minutieusement l'etat des
röles quant aux hommes et aux chevaux.

Neuchätel. (Corresp. part). — Permettez k un de vos lecteurs de vous entretenir
un moment de la Sociötö' militaire d'instruction mutuelle de la Chaux-de-Fonds, dont

• »

aucune mention, je crois, n'a encore ete faite dans votre Journal.
Cette sociötö, qui compte environ 70 membres, tant officiers que sous-officiers,

dispose d'un local permanent, dans lequel se trouve un commencement de bibliothöque
militaire du aux dons de quelques membres.

Le cercle militaire, assez dölaisse pendant la journöe, s'anime la soiröe; les uns
causent de questions intöressant leur arme ou l'armee en genöral, d'autres fönt une
partie de cartes ou, lisent les journaux, dont le cercle est mieux assorti que
d'ouvrages militaires. Tel est l'aspect habituel de la Sociötö.

Parfois cependant, il change. C'est d'abord les jours de fetes patriotiques, oü il
devient le rendez-vous des officiers du dehors et de la localite; chaque annee, le soir
du 1" mars, un repas y röunit ses membres, reunion fraternelle oü l'amitie, la gaite
et les discours sont plus mis en frais que la bourse. Les anciens racontent les episodes
qui ont accompagnö la fondation de notre liberte en 1848; les plus jeunes puisent ä

ces röcits une nouvelle ardeur patriotique et devisent, ä leur tour, sur les jours de

septembre 1856. Voilä pour la vie sociale et patriotique du cercle.
Reste ä vous entretenir de son activite militaire.
Qu'avons-nous ä mettre en parallele avec les details contenus dans la Revue, sur les

sociötös ou cours militaires de Genöve, Berne, Zürich, etc. Sur le papier, en projet,
de fort helles choses sans doute, des cours de toutes sortes.... mais la realite vient
Bouffier lä-dessus et les decrets du comitö s'envolent en fumöe ou ä peu pres.

C'est en hiver que se donnent les cours; pendant cette saison, si rigoureuse dans

nos montagnes, on peut compter davantage sur l'assiduite des auditeurs.
Pendant les premieres annees, ces cours, donnös göneralement par des membres

de la societö, furent bien suivis; nouveaux reglements, reglement genöral de service,
comptabilitö, fortification passagöre, code pönal militaire, reconnaissances, etc., tels

furent, sauf Omission, les prineipaux sujets abordös. Ces derniöres annees on s'occupa
de mathömatiques, de l'etude de plusieurs campagnes anciennes, et, parmi les
modernes, de celles d'Italie et de Waterloo. Cette annee enfin, M. le capitaine federal
Reinert explique Pexterieur du cheval, ses maladies, döfauts, äge, etc. M. le mödecin
de bataillon Coulleri donne un cours d'hygiene militaire. M. Geiser, ancien eleve de

l'öcole polytechnique, fait de la fortification, et M. Perrochet, sous-lieutenant
d'artillerie, un historique du röle militaire des Neuchätelois ä diverses öpoques. Enfin,
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M. Grandjean, capitaine d'artillerie, donnera probablement un cours d'art militaire.

Vous voyez, M. le redacteur, que les sujets n'ont pas manquö et ne manquent pas
encore actuellement Mais es auditeurs, sur un contingent comptant plus de 60
officiers et sous-officiers, pourraient etre plus nombreux.

J'espere qu'ä la fin de l'hiver je pourrai vous donner quelques dötails satisfaisants;
si les instructeurs perseverent, le noyau des auditeurs finira bien par s'augmenter, et
restät-il meme stationnaire, il y aura cependant profit pour quelques-uns et cela suf-
fira pour ne pas faire perdre courage. — Agröez, etc. E. P.

— Sur la demande motivöe du citoyen Napoleon Guinand, au Locle, capitaine de
carabiniers dans la landwehr, le Conseil d'Etat l'a portö au röle des officiers en
disponibilitö, ä dater du 22 fövrier 1859.

II rösulte d'une publication faite le 25 fevrier dernier, par la Direction militaire,
que les Conseils de reforme pour exemptkm de service en 1859 siögeront, dans tout le
canton, des le 21 mars courant. S.

Geneve. — Dans la reunion du lundi 7 mars de la Societö militaire cantonale, M.
le general Dufour a donnö lecture d'un memoire sur la zone neutralisee de Savoie
qui lui avait ete demande par le Conseil fedöral en 1854, ä l'epoque de la guerre
d'Orient, et qui aujourd'hui a plus que jamais un intöröt d'actualite. M. le lieutenant-
colonel Gautier a traite le meme objet et le meme soir k la Sociötö militaire födörale.

Nous reviendrons sur cette question et sur ces seances.

Vaud. — M. le lieutenant-colonel federal Cherix, k Bex,a ete designe par le Conseil

d'Etat pour Commander le cours de repetition qui aura lieu ä Biere du 29 avril
au 6 mai, et oü sont appeles les bataillons n°* 45 (Mercanton) et 50 (Deriaz). M. le
capitaine federal Lecomte remplira les fonctions d'adjudant du commandant du cours.

— Le Conseil d'Etat a fixe aux dates ci-apres les ecoles militaires cantonales, les
avant-revue» et revues qui auront lieu en 1859 :

1" Ecole preparatoire des armes spöciales, du 7 mars au 14 dit.
2° Un double detachement de grenadiers et chasseurs, du 16 mars au 29 avril.
3° Un double detachement de grenadiers et chasseurs, du 2 mai au 15 juin.
4° Un double detachement de mousquetaires, du 17 juin au 21 juillet.
5" Un double dötachement de mousquetaires, du 25 juillet au 27 aoüt.
6" Un double detachement de mousquetaires, du 30 aoüt au 4 octobre.
7» Ecole theorique des officiers, casernes, du 10 octobre au 23 novembre.
8° Ecole des commis et sous-commis d'exercice, du 17 octobre au 30 novembre.
9° Ecole de recrues du depöt de reserve, du 1" novembre au 30 dit.

10° Ecole des ölöves trompettes, du 17 octobre au 29 decembre.
11" Ecole des ölöves tambours, du 30 mai au 7 aoüt.

Avant-revues pouir tous les corps.
1" arrondissement. 1™ section. A Vevey, les 6 et 7 avril; ä Corsier, le 8 avril, k 7

heures du matin; ä la Tour^ le 8 avril, ä 2 neures de l'apres-midi; ä Montreux,le 9
avril. — 2n" section.. A Mezieres, les 13 et 14 avril; ä Oron, le 15 avril; ä Moudon, le
16 avril.

2°" arrondissement. 1" section. — A Bex, le 30 avril; ä Ollon, le 28 avril: ä Aigle,
le 26 avril; ä Villeneuve, le 25 avril. — 2"" section. Au Sepey,le 2 mai; ä Chäteau-
d'CEx, le 24 mai.

3m° arrondissement. 1" section. — A Lausanne, les 11,12, 13 et 14 avril; ä Lutry,
le 7 avril. — 2°"= section. A Cully, le 6 avril; ä Chexbres, le 5 avril.

4me arrondissement. 1" section. A Nyon, les 4 et 6 mai; ä Gingins, le 7 mai, le
matin; ä Coppet, le 7 mai, l'apres-midi; ä Begnins, le 9 mai. — 2me section. A Aubonne,
les 27 et 28 avril • ä Gimel, le 29 avril; ä Rolle, le 2 mai.

5°" arrondissement. 1" section. A Romainmotier, le 27 avril; ä Orbe, le 26 avril;
au Lieu, le 13 juin. — 2°" section. A Echallens, les 2, 3 et 4 mai.

6™e arrondissement. 1" section. A Yverdon; les 27, 28 et 29 avril; — 2°" section.
AGrandson, les 4 et 5 mai; ä Ste-Croix, le 17 juin.

7"" arrondissement. 1" section. — A Yens, le 5 mai; ä Morges, les 6 et 7 mai. —
2m* section. A La Sarraz, le 29 avril, ä Cossonay, le 30 avril; ä l'lsle. le 28 avril.

8m° arrondissement. 1" section. A Payerne, le 3 mai; ä Avenches, le 30 avril.
— 2me section. A Lucens, le 26 avril; ä Thierrens, le 27 avril; ä Granges, le 25 avril.

Revues d'infanterie.
I" arrond. 1™ section. A Vevey, le 1" juin. — 2"" section. A Moudon, le 28 mai.
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2™'arrond. 1" section. A Aigle, lc 30 mai. — 2m< section. Au Sepey, le 23 mai; k

Chäteau-d'CEx, le 25 mai.
3m- arrond. 1" section. A Lausanne, le 30 mai pour I'elite, et le 31 mai pour la

reserve et la landwehr. — 2™' section. A Cully, le 23 mai pour l'ölite et le 24 mai pour
la reserve et la landwehr.

4me arrond. 1" section. A Nyon, le 27 mai. — 2me section. A Aubonne, le 25 mai.
5""e arrond. 1" section. Au Sentier, le 14 juin; ä Romainmotier, le 8 juin. — 2""

section. A Echallens, le 6 juin.
6m« arrond. 1" section. A Yverdon, le 26 mai. — 2m" section. A Corcelettes, le 25 mai;

ä Ste-Croix, le 18 juin.
7me arrond. lre section. A Morges, le 24 mai. — 2me section. A Cossonay. le 28 mai
8m° arrond. 1" section. A Avenches,le 28 mai.— 2m* section. A Lucens, ie 1er juin.
— Le Conseil d'Etat, dans sa seance du 8 fevrier, a nomine : MM. Bovard, Louis, a Cully,

premier sous-lieutenanl de mousquetaires n° 2 de reserve. — Fache, Louis-Henri, ä Lausanne, second
sous-lieutenant de chasseurs du bataillon n° 9. — Turel, Jules, a Lausanne, second sous-lieutenant

de carahiniers d'elile n° 3. •— Dubochet, Aloys a Montreux, premier sous-lieutenanl de
carahiniers d'eiite n» 8. — Paclie, Charles, ä Scrvion, premier sous-lieutenant »le mousquetaires n° 2
d'elile. — Pitton, Louis, a Oppens, lieutenant de mousquetaires n° 4 d'eiite.— Le 13 fevrier, M.
Cottier, Auguste, a Orbe, major du bataillon d'elile du 5C arrond. — Le 18 fevrier, M. Conatan-
con, Alfred, ä Yverdon, premier sous-lieutenant de mousq. n° 3 d'eiite. — Viqueral, Francois, ä

Donneloye, second sous-lieutenant du bataillon de chasseurs n° 9. — Blondel, Victor, a Crissier,
premier sous-lieutenant de chasseurs de droite n° 1 de reserve. — Reymond, Auguste-David, i
l'Abbaye, capitaine de chasseurs de droite d'elile. — Pialei. Henri, ä Cheseaux, capitaine aux chasseurs

de gauche d'eiite. — Magnenat, Georges, a Vatilion, capitaine de mousquetaires n° 3 d'elile.
— Le 19, M. De Loes, Aime-Louis-Emile, ä Chexbres, second sous-lieutenant de chasseurs de
gauche d'elile. — Le 22 fevrier-, MM. Goel, Jean-Louis, a Carouge, premier sous-lieut. de mousq.
n° A de reserve. — Hagel, Samuel-Alexis, ä Lausanne, premier sous-lieut. de mousq. n° ä de
reserve. ¦— Palaa, Jean-Louis, ä Riez, second sous-lieut.de mousq. n° i de reserve.— Chenevard,
lsaac, ä Biere, capitaine de chasseurs de droite d'eiite. — Hermenjat, Jean-Mare-Oliv., ä Founex,
capitaine aux chasseurs de gauche d'eiite. — Uldry, Constant, a Saubraz, capitaine de chasseurs
de gauche de reserve. — Honnay, Jean-Franc.-Louis, a Aubonne, capitaine de mousq. n° 2 d'eiite.
— Davall, Alfred, ä Vevi'y, premier sous-lieulenant d'artillerie de position. — Le 25 fevrier, MM.
Poche, Victor, a Chapelles, second sous-lieut. de carabiniers d'eiite comp. n° 1. — Campart, Ch.,
ä Lausanne, second sous-lieut. au bataillon de chasseurs nu 9. — Le le' mars, MM Bnlaux, Ch.,
ä Cully, major du bataillon de reserve du 3""» arroud. — -laillet, David-Albert, ä Vallorbes, lieut.
de mousq. n° S de reserve. — Carrard, Pierre Daniel, ä Poliez-Piltet, premier sous-lieutenant de
chasseurs de gauche n° 2 de reserve. — Cuche, Francois, a Pomy, second sous-beulenant de
chasseurs de gauche n° 1 de reserve. — Pareaud, Emile, a Dompierre, second sous-lieut.
d'artillerie de position. — Le 8, MM. Ruchonnet, L»», ä Lausanne, second sous-lieut. de la batterie
attelee n° 5, arrond. nos 6 et 8. •— Ptguel, Fereol, au Chenit, capitaine de mousq. n° 5 d'eiite du ö"
arrond., et M. Gaudard, Henry, a Bioley-Orjulaz, capitaine de mousquelaires n° 2 d'elile du 5me
arrondissement.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.
Le Comite central nous prie de rappeler ä MM. les officiers les trois questions

mises au concours de cette annee, ä savoir :

1" Question.— De la necessite de l'amelioration des. armes de guerre en Suisse,
et des meilleurs moyens d'y parvenir.

2me Question. —.L'organisation et l'instruction des carabiniers corre«pondent-elles
k leur täche tactique — Si non, quels changements sont ä desirer

A cette question se rattachent les suivantes :

Le fusil Prelat-Burnand etant adopte pour l'infanterie. le fusil de chasseur est-il
toujours necessaire pour les chasseurs de bataillon Xe pourrait-il pas avantageusement

remplacer la carabine dans les mains de nos carabiniers? — Ne convienclrait-il
pas de l'auöser et d'en porter le calibre. tout comme celui de la carabine, si eile est
conservee. ä 12 millimetres au lieu de 10 1/2 — En tout cas, ne convient-il pas de
donner aux carabiniers et aux chasseurs des munitions identiques V

3™ Question. — De la meilleure confection des charges des obusiers longs et de
leur paquetage et emballage.

La commission d'experts pom les 1™ et 2",r questions a öte composee de MM.
Fogliardi, colonel federal, ä Melano: Redling-lJiberegg, lieut.-colonel föderal, ä
Schwytz; Arnold, capitaine de carabiniers ä Altorf.

La commission pour la 3rae question a ete composee de MM. Borel, lieut.-colonel
föderal, ä Geneve; Franz d'Erlach, major federal. ä Berne: Leroyer, capitaine föderal,

ä Geneve.
Les memoires seront adresses au Comite central ä Schaffouse. avant le 31 mai.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.
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